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AVANT PROPOS

         Au Mali, avant et pendant la colonisation, l’alphabétisation était pratiquée essentiellement dans les milieux religieux en langues nationales et en arabe pour l’islamisation, en langues nationales pour la christianisation. Avec l’accession de notre pays à la souveraineté nationale, l’alphabétisation va vite connaître un changement qualitatif dans ses objectifs et  méthodes et un développement rapide et significatif.
       De l’indépendance à 2006,  l’alphabétisation a touché au moins 1 260 000 personnes, selon les bilans cumulés des services d’alphabétisation de l’Etat (ELIM 2006).

           Il est utile d’éclaircir dans cette rubrique le concept d’alphabétisation, dans son contexte international et national. Selon l’UNESCO, « l’alphabétisme est la capacité d’identifier, de comprendre, d’interpréter, de créer, de communiquer, de calculer, en utilisant des matériels imprimés et écrits, associés à des contextes variables ». (UNESCO,2003). Il suppose une continuité de l’apprentissage tout au long de la vie. Cette définition campe une valeur bien connue de chez nous, à travers ces proverbes bambara « Mùgù tq kùrù kalan ma; mùgù tq kodùn kalan ma; don o don, tulo bq taa kalanso.»
C’est dire que, l’alphabétisation ne se limite pas aujourd’hui à la seule dimension cognitive ; elle englobe les aspects émotionnels (estime de soi et fierté individuelle) et d’autopromotion. Elle révèle de plus en plus son potentiel de mobilisation des communautés autour de projets de développement.
        Au Mali, l’alphabétisation constitue le socle de l’éducation non formelle qui se définit comme une forme d’éducation dispensée aux adultes analphabètes hommes et femmes  et aux enfants (garçons et filles) non scolarisés et déscolarisés précoces, en dehors des structures classiques d’enseignement  formel (cf Loi d’Orientation sur l’Education). Les structures de l’Education Non Formelle sont les Centres d’Alphabétisation Fonctionnelle (CAF), les Centres d’Education pour le Développement (CED), les Centres d’Education pour l’Intégration (CEI), et les Centres d’Apprentissage Féminins (CAFé).  

INTRODUCTION
       Depuis l’accession du Mali à la souveraineté nationale et internationale, les plus hautes autorités  de l’Etat ont fait de  l’éducation des citoyens  la priorité  des priorités. En effet, elles étaient convaincues  que la mise en place des bases du développement devait passer, en premier chef, par la décolonisation des esprits en luttant contre l’analphabétisme, un véritable frein à l’épanouissement de toute société.

  Ainsi, Le Mali a toujours été présent aux grandes rencontres internationales sur l’alphabétisation, notamment, la Conférence de Téhéran (Iran, 1965), la Conférence Mondiale sur l’Education Pour Tous (Jomtien/ Thaïlande, 1990), la Conférence des Ministres de l’Education des Etats d’Afrique (MINEDAF VI Dakar/Sénégal, 1991), le Forum Mondial sur l’Education (Dakar/Sénégal, 2000), la Conférence régionale sur l’alphabétisation des 10, 11 et 12 septembre 2007 à Bamako. Des rencontres nationales d’importance ont mis l’accent sur l’importance de l’alphabétisation comme facteur essentiel de développement. On peut citer à ce titre le séminaire national sur l’éducation de 1978, les états généraux de 1989, le Débat National sur l’Education de 1991, le Forum National sur l’Education non formelle en 2001, le Forum National sur l’Education en 2008.

C’est la Conférence de Téhéran qui a institué le 8 septembre comme  Journée Internationale de l’Alphabétisation,  commémorée  chaque  année  dans le monde entier. Compte tenu de l’importance de l’évènement, le Mali y  consacre depuis des années une semaine entière en vue de capitaliser les actions menées par les différents acteurs et faire un plaidoyer pour une meilleure mobilisation autour de l’alphabétisation.

Cette année,  la célébration se déroule dans un contexte spécifique, car elle coïncide avec le cinquantenaire de l’accession du Mali à l’indépendance, d’où le thème consacré à l’évènement « 50 ans d’alphabétisation au Mali : bilan et perspectives ».  
La présente communication tentera de répondre aux questions suivantes :

· Quel est le cadre conceptuel et institutionnel de l’alphabétisation ? 
· Quels sont les principaux programmes et projets d’alphabétisation qui ont été mis en œuvre ?
· Quel est le cadre partenarial institué pour la cause de l’alphabétisation ?  
· Comment s’effectue le financement de l’alphabétisation ? 
· Quels sont les contraintes et les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre des programmes d’alphabétisation ?
· Quels sont les résultats et les perspectives ? 

I- CONTEXTE
        Pays enclavé de l’Afrique de l’Ouest, le Mali couvre une superficie de 1.241 238 km2 et compte 12 millions d’habitants (ELIM 2006). 
 Selon les résultats de l’Enquête Malienne d’Evaluation  de la Pauvreté (EMEP) de 2001, actualisés par l’Observatoire du Développement Humain Durable (ODHD) en 2006,  ce vaste pays se caractérise par :

· une population rurale numérique importante (plus de 7 millions) ;
· un taux de croissance démographique  d’environ 3,7% par an ;
· un taux élevé des jeunes de moins de 15 ans (49%) ;
· une population constituée de 51% de femmes  et 49% d’hommes (ELIM 2006); 

· une économie nationale essentiellement dominée par l’agriculture ;
· une pauvreté qui touche environ 56% de la population totale.

         Ces caractéristiques placent le Mali dans une position  de vulnérabilité face aux défis du développement. Or, il est reconnu qu’un des services sociaux de base déterminant dans l’édification d’un développement durable est l’éducation. C’est pourquoi, ce secteur a toujours été au centre des préoccupations du peuple malien et des gouvernements qui  se sont succédé.

         Répondre aux besoins éducatifs fondamentaux de 4 738 501 personnes analphabètes (données fournies par la CPS et par l’ELIM 2006), constitue un défi majeur qui nécessite un engagement politique sans ambiguïté, des ressources humaines de qualité, des ressources financières conséquentes, et une véritable synergie d’actions des acteurs de l’alphabétisation et des partenaires. Le Mali comme la plupart des pays africains a une population en majorité jeune (l’âge moyen de la population est de 15,9 ans), d’où l’ampleur des défis liés à : 

(i) la promotion d’une éducation adéquate et le développement du civisme ;

(ii) la formation qualifiante des milliers de jeunes déscolarisés précoces et ceux qui n’ont pas eu la chance d’aller à l’école et qui constituent des producteurs potentiels ;

(iii) la création d’emplois en vue de l’insertion de ces jeunes dans la vie socio-économique et professionnelle ;

(iv) l’amélioration de la productivité des jeunes adultes analphabètes ;

(v) la lutte contre des fléaux sociaux comme la prostitution, la pédophilie et le banditisme et surtout la protection des jeunes contre le VIH et SIDA.
Pour relever ces défis le Mali a déployé  d’énormes efforts pour concevoir et mettre en œuvre  des programmes d’alphabétisation et d’éducation non formelle appropriés.
II. CADRE CONCEPTUEL 
Le  cadre s’efforce de dégager les grandes orientations conceptuelles qui ont soutenu  l’évolution de l’alphabétisation au cours des 50 dernières années. Les périodes retenues présentent chacune une avancée distinctive, dans les efforts en matière d’alphabétisation  au Mali.  Pour les périodes ciblées le cadre politique et conceptuel est analysé en terme de définition de l’alphabétisation, de groupes cibles concernés, d’offres éducatives, de réalisations et de perspectives.
2.1. Période de 1961 à 1967 : 

Selon les promoteurs de la Réforme de l’Education de 1962, « Après la liberté et la nourriture, l’instruction est le premier besoin et le plus grand bien d’un peuple .Pour les peuples qui ont connu la domination Coloniale, ce bien a été compromis, ce besoin dénaturé et rendu difficile à satisfaire » . Aussi, à l’aube de l’indépendance  « l’une des premières tâches qui s’imposent aux Nouveaux Etats Indépendants est la restauration de la dignité de l’homme par une révision complète du système d’éducation hérité du régime colonial ». 
           Les objectifs assignés à la Réforme de 1962 étaient les suivants :

· Un enseignement tout à la fois de masse et de qualité ;

· Un enseignement qui puisse fournir avec une économie maximum de temps et d’argent, tous les cadres dont le Pays a besoin pour ses divers Plans ; 

· Un enseignement qui garantisse un niveau Culturel nous permettant l’établissement des Equivalences des Diplômes avec les autres Etats Modernes ;

· Un enseignement dont le contenu sera basé non seulement sur nos valeurs spécifiquement africaines et maliennes, mais aussi sur les valeurs universelles ;
· Un enseignement qui décolonise les esprits.  

En plus de ces objectifs, la Réforme de 1962 a mis l’accent sur la nécessité de l’alphabétisation des adultes en langues nationales. (Réforme de l’Enseignement, 1962).
De 1960 à nos jours, le Mali a mis en œuvre diverses stratégies pour lutter contre l’analphabétisme.

 L’alphabétisation en français  a démarré en 1961 : école à la radio, cours d’alphabétisation dans les écoles à l’intention des adultes ruraux et urbains, cours du soir en français dans les écoles. Cette alphabétisation visait l’apprentissage de la lecture, de l’écriture et du calcul par le plus grand nombre de personnes illettrées.  

La campagne a couvert l’ensemble des six régions économiques du pays.  
Le matériel standard utilisé était le syllabaire et le manuel de calcul de l’enseignement primaire. Les résultats de cette campagne ont été peu probants pour les raisons suivantes :

· La mobilisation d’efforts et de temps considérables  que requiert l’apprentissage de la langue française ;

· La démotivation des auditeurs due à l’inadéquation du contenu avec leurs préoccupations quotidiennes ;

· L’organisation de l’offre éducative fortement tributaire du modèle scolaire classique.

 Cette campagne était sous- tendue par le slogan « Apprendre à lire et à écrire ». 
Deux grandes rencontres internationales ont marqué cette période :
· la Conférence des Ministres de l’Education des Etats d’Afrique (MINEDAF I, Addis Abéba, 1961) qui recommanda l’éducation des adultes et 
·  la Conférence de Téhéran/Iran (septembre 1965)  qui consacra le concept d’alphabétisation fonctionnelle  en langues nationales.

2.2. Alphabétisation fonctionnelle (1967 - 1972)
Le Mali fut un des premiers pays choisis pour mettre en œuvre le Programme Expérimental Mondial d’Alphabétisation (PEMA), projet d’alphabétisation initié par l’UNESCO sur la base des recommandations et conclusions de Téhéran.  
      La conférence de Téhéran a dégagé trois caractéristiques qui devaient orienter le nouveau concept d’alphabétisation : sa fonctionnalité, sa sélectivité et son intensivité.    L’alphabétisation doit être fonctionnelle, c'est-à-dire orientée vers le développe -ment. En cela, elle intègre, les connaissances instrumentales de base et les compétences en  formation professionnelle, sanitaire, civique, entre autres. 
Elle doit être sélective, autrement dit l’offre d’éducation doit être adressée en priorité aux groupes sociaux qui sont à même d’en tirer le plus grand profit. 
Elle doit être intensive, mettant en œuvre une convergence de moyens d’enseignement, s’appuyant sur un matériel assez diversifié : affiches, fiches, matériel de démonstration, emploi du temps, méthode d’animation et de discussion, émission radio, etc..
     Les modalités pratiques d’application de cette fonctionnalité en terme d’offre éducative, se traduisirent au Mali par une série de programmes d’alphabétisation thématiques  liée aux principales cultures de rentes (coton « kùùrisqnq », arachide » « Tigasqnq », riz « Ofisi malosqnq», tabac « Sirasqnq »). La méthode d’alphabétisation retenue ainsi que les livrets y afférents sont basés sur le choix de mots et phrases clés lors des séances de lecture et de calcul.

 C’est sur la base de ce cadre conceptuel que l’alphabétisation fonctionnelle a été dispensée en langues nationales à l’intention des adultes ruraux et des ouvriers des unités industrielles à travers le Programme Expérimental Mondial d’Alphabétisation (PEMA).  Au slogan « apprendre à lire et à écrire » succéda celui d’« apprendre à mieux produire ». les programmes étaient divisés en trois phases : 1re et 2e phases pour l’alphabétisation,  et la phase de post-alphabétisation.  Ainsi, la localisation du PEMA dans les aires encadrées par des Opérations de développement agricole, les centres sociaux, les centres de développement communautaire, les organisations coopératives, dès 1968 n’était pas fortuite. En effet, ces structures d’encadrement devaient offrir un champ propice à l’application des connaissances acquises par les apprenants en mettant à leur disposition des infrastructures de  développement (encadrement technique, approvisionnement en intrants et matériels agricoles, actions sanitaires communautaires, organisation du mouvement coopératif, etc..
  A la fin  du PEMA, les constats suivants s’imposaient :

· La fonctionnalité de l’alphabétisation a été soutenue par les apprenants eux-mêmes, car ils étaient à même de « surveiller la commercialisation de leurs produits grâce aux connaissances acquises en lecture et écriture » ;

· Le principe de l’intensification de l’alphabétisation  par une « convergence de moyens d’enseignement » pouvait difficilement se poursuivre faute de financement ;

· Les services et Opérations de Développement qui devaient constituer le socle pour l’application des acquisitions des apprenants se sont  très peu impliqués dans la mise en œuvre du PEMA ;
· La faible participation des femmes.
Le Centre National d’Alphabétisation Fonctionnelle (CNAF) mis en place en 1968 fût chargé d’appliquer cette vision.. 

       Les leçons tirées de la mise en œuvre du PEMA, ont amené les concepteurs à élargir le concept d’alphabétisation fonctionnelle. Le principe de la fonctionnalité ne sera plus limité à l’apprentissage thématique. En revanche, la  pratique de la fonctionnalité et de la sélectivité de l’alphabétisation, devraient plutôt résulter des possibilités d’application des apprentissages ; ceci, aux bénéfices des apprenants, de leur famille, de leur communauté et de la nation toute entière
        Pars ailleurs, la progression pédagogique  dans les livrets qui  n’était pas explicite, devait être repensée.
Pour toutes ces raisons, il a fallu  repenser l’alphabétisation fonctionnelle pour assurer une continuité des actions après le PEMA.
2.3. Alphabétisation Intégrale (1972 à 1980) 
A la fin du PEMA, le Mali opte pour une politique d’intégration du volet d’alphabétisation dans les programmes sectoriels de développement, notamment en milieu rural (Opérations et Projets de Développement), conformément au Décret N° 33/PGRN du 25 mars 1972.  Ce décret souligne l’importance de l’alphabétisation pour la promotion des structures professionnelles d’agriculteurs capables de s’autogérer.  Sur la base de ce décret, les centres d’alphabétisation du PEMA furent intégrés officiellement aux ODR. 
Au titre des programmes thématiques cités plus haut intégrés à l’OHVN (cultures du tabac), à l’Office du Niger (culture du riz), à l’Opération Pêche, à l’OACV (culture de l’arachide), en 1978 on enregistrait 1536 CAF fréquentés par 36598 auditeurs dont 1416 femmes.

 L’alphabétisation thématique est progressivement abandonnée au profit de l’alphabétisation intégrale, organisée en une phase d’apprentissage initiale de la lecture, de l’écriture et du calcul suivie d’une phase de post –alphabétisation. Ainsi, le Mali faisait siennes  les résolutions du  Colloque International d’Alphabétisation (Persépolis/Grèce 1975) qui a élargi le concept jusqu’alors dominant d’apprentissage lié à la production à des fins de productivité.  
      La première application de l’alphabétisation intégrale fut la méthode d’alphabétisation par animation « An ka dugu » dans le cadre de la coopération Mali /Agence canadienne de Coopération  (1975- /1979).  Les   principaux  thèmes traités à travers cette méthode étaient orientés vers l’organisation et la gestion communautaire du développement, d’où le slogan « Apprendre pour mieux s’organiser ».

En 1978 la méthode « An ka dugu » était en pratique dans la zone Mali-Sud avec 652 CAF fréquentés par 14 107 auditeurs dont 447 femmes. (MEN, 1978. Réflexions sur une expérience de formation non conventionnelle : de l’alphabétisation fonctionnelle à une nouvelle orientation de l’école malienne).
        La deuxième application de l’alphabétisation intégrale fut la méthode Bamanankan « Kalanjè ni sèbènni » (1980) qui met l’accent sur les évènements de la vie courante dans les domaines socio-économiques et culturels.
         La troisième application de l’alphabétisation intégrale fut le Programme spécifique d’alphabétisation des femmes à travers les livrets d’alphabétisation des femmes « Musow Kalangafe » (1976). Le but visé par ce programme était l’acquisition des connaissances instrumentales et des compétences dans les domaines de la santé maternelle et infantile, des activités domestiques et sociales, des Activités Génératrices de Revenus (AGR), l’environnement. Ces thèmes sont développés dans des brochures et affiches. Le programme est dispensé à travers des sessions extensives, intensives ou sémi-intensives appuyés par des films vidéo et des cassettes audio . Un programme de post-alphabétisation axé sur des formations techniques et appuyé par l’édition de journaux suit l’alphabétisation initiale. Le programme spécifique des femmes a été mis en œuvre jusqu’en 2005.
        En matière de post-alphabétisation, fut expérimentée et généralisée la Formation Supérieure des Néo-Alphabètes (FSNA) dans le cadre du Projet d’Expérimentation et d’Extension de la Formation Supérieure des néo alphabètes, Mali/Banque Mondiale, deuxième Projet Education, il concernait toutes les régions (1977-1983)
Le Centre National d’Alphabétisation Fonctionnelle (CNAF, créé en 1968), l’Institut National de l’Alphabétisation Fonctionnelle et de la Linguistique Appliquée (INAFLA, créé en 1973) et la Direction Nationale de l’Alphabétisation Fonctionnelle et de la Linguistique Appliquée (DNAFLA, créée 1975),  ont successivement animé cette période.

2.4. Période de 1980 à 1990 : 
Cette période est marquée par une diversification des programmes d’alphabétisation et la poursuite de la Formation supérieure, scientifique et technique des néo-alphabètes.  

 A travers ces programmes, le Mali matérialisait  les résolutions de la Conférence des Ministres de l’Education des Etats d’Afrique (MINEDAF V Harare/ Zimbabwé, 1982) qui  recommandait l’ élimination de l’analphabétisme en Afrique avant la fin du siècle par une action coordonnée de généralisation et de rénovation de l’enseignement primaire, de l’alphabétisation, de l’amélioration de l’enseignement des sciences et de la technologie, notamment par une approche intégrée à tous les niveaux de l’éducation scolaire et extra scolaire.  Plusieurs projets et programmes seront conçus et mis en œuvre parmi lesquels on peut citer :
· Le Projet Moulin et Formation Féminine, Mali/Banque Mondiale, Deuxième Projet Education, région de Koulikoro (1979-1983) ;
· Le Projet Alphabétisation et Education Civique des Femmes, Mali/Unesco-BREDA, région de Mopti (1982) ;
· Le Programme d’Alphabétisation de Masse dans les Zones non encore Couvertes, Mali/Banque Mondiale,  toutes les régions (1984) ;
· Le Projet Alphabétisation des Femmes et des Filles dans la Bande Sahélienne, Mali/Unicef régions de Gao et de Tombouctou et l’actuelle région de Kidal (1988-1992) ;
· Le Projet Education à la Vie Familiale et Promotion Féminine par la Sensibilisation aux problèmes de population (Projet Vidéo), Mali/FNUAP, régions de Kayes, de Koulikoro, de Ségou, de Sikasso, de Mopti, de Gao et de Tombouctou, (1977 à 1989 en trois phases) ;
· Le Projet Femme en Milieu Rural et Environnement : sensibilisation des femmes néo alphabètes, Mali/Unesco, toutes les régions (1989-1991) ;
· Le Projet Femmes Energies nouvelles et Renouvelables Mali/PNUD, à  partir de 1992 dans les régions de Koulikoro, Sikasso, Ségou ;

· Le Projet d’Appui à la Promotion des Femmes et à l’Allègement de la Pauvreté (PAPF – AP) : composante alphabétisation fonctionnelle des femmes, 1998 – 2002, financement BAD, régions de Kayes, Koulikoro, Sikasso, Mopti et Gao.
         Conformément à la vision de cette époque, les Etats Généraux de l’Education de 1989 ont proposé la création d’instituts de formation en langues nationales  et le renforcement des centres d’apprentissage communautaires, la promotion  et l’intensification de  la recherche sur les langues nationales en vue de leur utilisation dans ces centres ou instituts (Actes, Page 45). 

        Cette période  a été marquée  par le slogan « Apprendre pour mieux s’organiser » et se traduira par la formation des néo-alphabètes et le transfert de compétences aux communautés pour la gestion du développement à la base. Ainsi, les associations et Tons villageois, les coopératives, les associations féminines créées sont fortement impliquées dans l’organisation et la gestion du développement à la base dans tous les domaines, à travers les néo-alphabètes. Cette période fût gérée par la Direction Nationale de l’Alphabétisation Fonctionnelle et de la Linguistique Appliquée (DNAFLA).
2.5. Période de 1990 à 2000 : 
Cette période se caractérise par la participation  massive des organisations de la société civile (Organisations Non Gouvernementales et Associations nationales et internationales) aux activités d’alphabétisation. Cette participation se traduit  par  la démultiplication des interventions dans tous les domaines et la prise en compte de nouveaux groupes cibles. De nouvelles structures sont apparues telles que les Centres d’Education pour le Développement (CED), les Centres d’Apprentissage Féminins (CAFé.) et les centres de formation professionnelle destinés aux néo-alphabètes en milieu péri-urbain. le Projet d’alphabétisation de masse dans les zones non encore couvertes par l’alphabétisation, le Projet d’alphabétisation des femmes et des jeunes filles dans la bande sahélienne et la poursuite de la Formation supérieure, scientifique et technique des néo-alphabètes). 
Un schéma directeur de l’alphabétisation a été élaboré et validé au cours d’un séminaire national et des séminaires régionaux. Le schéma proposait d’augmenter le taux d’alphabétisation de la population (15-54 ans à 68% entre 1997 et 2007. Malheureusement, sa mise en œuvre  n’a pas été faite.
Un séminaire national sur l’alphabétisation des femmes a été organisé dans le but d’élaborer un plan d’actions national ; malheureusement, ce plan n’a pas été élaboré par manque de financement.
Pour la première fois, les structures de l’ENF (CAF, CED, CAfé) sont institutionnalisées par la Loi  n° 99-046 du 28 décembre 1999 portant loi d’Orientation sur l’Education.
La  période est surtout marquée par la mouvance  « Education Pour Tous » (EPT) à travers :

· La Conférence Mondiale sur l’Education Pour Tous (Jomtien/ Thaïlande, 1990) qui a recommandé la mobilisation au niveau international autour d’une déclaration mondiale sur l’Education Pour Tous, afin de répondre aux besoins éducatifs fondamentaux de toute personne, de tout enfant, adolescent et adulte ;

·  La Conférence des Ministres de l’Education des Etats d’Afrique (MINEDAF VI Dakar/Sénégal, 1991) qui s’est prononcée pour une stratégie globale basée sur une approche multisectorielle interactive visant  à atteindre les objectifs de l’EPT en Afrique ;

· La Table Ronde sur l’Education : (Bamako, septembre. 1991) qui a proposé un projet de déclaration de politique de  l’éducation de base pour tous tout en définissant les objectifs, les groupes cibles, les stratégies, le cadre partenarial, le mécanisme de financement et les conditions de réussite ; 
· Le Débat National sur l’Education (1991)  qui a donné un contenu à la démocratisation du système éducatif : « Démocratiser le système éducatif, c’est non seulement le rendre accessible à tous, dans un souci d’équité et de justice sociale, mais aussi faire en sorte que tous les partenaires qui interviennent dans le champ éducatif soient effectivement impliqués dans sa gestion.. » 3 ;

· Le Forum Mondial sur l’Education (Dakar/Sénégal, 2000) qui a fixé dans son plan d’action pour 2015, en matière d’éducation non formelle, les objectifs suivants: 
· répondre aux besoins éducatifs de tous les jeunes et de tous les adultes en assurant un accès équitable à des programmes adéquats ayant pour objet l’acquisition de connaissances ainsi que de compétences nécessaires dans la vie courante ;
·  améliorer de 50% les niveaux d’alphabétisation des adultes, et notamment des femmes ; 
· assurer à tous les adultes un accès équitable aux programmes d’éducation de base et d’éducation non formelle 2 ;
En plus des ODR et ONG, certains programmes et projets nationaux ont été  mis en œuvre pendant cette période, au nombre desquels on peut citer : 
· Le Programme National de Vulgarisation Agricole (PNVA) ;
· Le Programme National de Gestion des Ressources Naturelles (PGRN) ;
· Le Programme d’Appui  au Secteur Agricole et aux Organisations  Paysannes (PASAOP) ;
· Les projets de Développement E04 (1993, toutes régions), E027 en 1998, région de Koulikoro) ;
· Les Centres d’Education pour le Développement (CED).

Pour la même période les ONG, les ODR et les projets ont encadré dans les CAF environ 70 309 auditeurs dont 12 026 femmes entre 1996 et 1998.
2.6. Période de 2000 à 2010.
Cette période se caractérise surtout par les efforts fournis d’une part, pour mobiliser davantage les acteurs de l’ENF, et d’autre part, pour améliorer la qualité de l’offre éducative. La mobilisation sociale autour de l’ENF continue à se renforcer. On peut mettre en exergue certaines activités qui le confirment :
2.6.1.  Le Forum national sur l’ENF (2001) : 
Organisé par le Ministère de l’Education Nationale, ce forum est  la première rencontre d’envergure nationale sur le sous secteur. Elle a regroupé des responsables des administrations et institutions nationales et régionales, des partenaires techniques et financiers, des experts et des personnes ressources, des délégations du Burkina Faso, de la Côte d’Ivoire et du Sénégal. Le forum a abouti, entre autres, aux conclusions suivantes : la libéralisation des actions du sous- secteur, l’adoption de la stratégie du faire-faire, la correction des disparités avec une place prépondérante aux femmes, aux jeunes et aux adolescents défavorisés, la responsabilisation des communes pour une gestion consensuelle des actions à entreprendre dans le contexte actuel de décentralisation et de  démocratie, la mise en place d’un mécanisme de financement du sous-secteur de l’ENF.

Parmi les problèmes identifiés par le Forum, certains ont trouvé des solutions notamment à travers l’élaboration d’une politique nationale de l’ENF, la révision et/ou l’élaboration de curricula pour les structures ENF, le renforcement du partenariat, l’implication des collectivités décentralisées dans la conduite de l’ENF.
2.6.2. La Conférence régionale africaine sur l’alphabétisation (Septembre 2007)

Cette Conférence Régionale de Bamako (10, 11 et 12 septembre) a été organisée par l’UNESCO dans le Cadre de la Décennie des Nations Unies pour l’Alphabétisation et de l’Initiative pour l’Alphabétisation, savoir pour pouvoir (LIFE ). Elle était consacrée à l’analyse des questions liées aux problèmes de financement de l’alphabétisation; et le suivi des engagements pris par les Partenaires et les Etats au Forum de Dakar de 2000. 

Dans son adresse aux très nombreux participants à cette conférence, le Chef de l’Etat du Mali, le Président Amadou Toumany TOURE, a annoncé l’augmentation de la part de budget de l’éducation alloué à l’ENF, de 1% à 3%. Il s’est, en outre, engagé à concevoir et mettre en œuvre un programme vigoureux d’alphabétisation dans le pays. Les Premières Dames d’Afrique qui ont honoré de leur présence active la conférence, se sont quant à elles engagées : 

· à mener des actions de plaidoyer en faveur du financement de l’alphabétisation ;
· à initier des actions d’alphabétisation dans leurs Fondations respectives.

 A ce jour, des actes ont été posés par le Président de la République pour honorer ses engagements. Parmi ces actes on peut citer entre autres  : 
· la création du Ministère de l’Education de Base de l’Alphabétisation et des Langues Nationales (MEALN) en 2007 érigée  en Ministère de l’Education,  de l’Alphabétisation et des Langues Nationales (MEALN) en 2008 ;
· l’augmentation du budget de l’éducation alloué à l’ENF de 1 à 2,7% ;

· la mise en œuvre du Programme Vigoureux d’Alphabétisation.
2.6.3. Forum national sur l’éducation (Bamako, octobre 2008) : 

Organisé les 30, 31 octobre et 1 et 2 novembre 2008, ce Forum était consacré à l’examen de tous les problèmes du système éducatif malien, dont ceux de l’ENF. Des 490 recommandations issues de cette grande rencontre nationale (860 participants), certaines ont trait spécifiquement au sous secteur de l’éducation non formelle et aux langues nationales. On peut citer entre autres :

· Élaborer des curricula adaptés à l’éducation non formelle assortis de mesures d’accompagnement conséquentes pour atteindre les résultats escomptés ;

     (à ce jour les curricula sont élaborés et validés) ;

· étendre l’utilisation des langues nationales au préscolaire, à intégrer dans les missions de la Direction Nationale de l’éducation pré scolaire et spéciale en voie de création ;

· ériger  l’Institut des Langues Abdoulaye BARRY  en « Académie malienne des Langues Abdoulaye BARRY » ; (en cours d’exécution avec la création de nouvelles structures) ; 
· créer une Direction Nationale forte de l’Education Non Formelle ; (en cours d’exécution avec la création de nouvelles structures) ;

· créer un Centre de Documentation et d’Information (CDI) pour l’ENF ; (en cours d’exécution avec la création de nouvelles structures) ;

· réviser l’orientation éducative actuelle des CED : durée du cycle, place de la formation professionnelle, passerelle avec le formel, (révision faite et validée) ;
· Allouer des ressources publiques conséquentes du budget  national à l’éducation (de 33 à 37%) d’ici 2012, avec une part significative pour l’éducation non formelle.
2.6.4.    Le Séminaire – atelier de bilan et d’organisation du partenariat 
             autour de l’éducation non formelle (Bamako, décembre 2007) 
Le séminaire combiné  Bilan Programmation/Cadre Partenarial autour de l’ENF a  réunit  environ 350 participants, représentant l’ensemble des acteurs du sous-secteur (services techniques, Opérations et projets de développement, Collectivités Décentralisées, Organisations de la société civile, et les organisations communautaires de base à travers les chefs de quartiers).

Les recommandations du séminaire relatives à la mise en place de cadres partenariaux aux niveaux régional et local, ont fait l’objet de restitution aux niveaux régional et local par les services déconcentrés de l’éducation (Académies d’Enseignement et Centres d’Animation Pédagogique) et les Collectivités Territoriales.

2.6.5.   LIFE « initiative pour l’alphabétisation : Savoir pour pouvoir »

LIFE est une stratégie et un mécanisme pour la coordination, le soutien et la mobilisation en faveur de l’alphabétisation aux niveaux national, régional et international. En tant que stratégie, LIFE œuvre à aider les pays concernés à mettre en place des programmes d’alphabétisation efficaces, susceptibles d’amener  les apprenants à s’insérer dans un processus d’autonomisation durable. Autrement dit, faire en sorte que les groupes cibles d’un programme d’alphabétisation donné, acquièrent des compétences d’alphabétisme (lecture, écriture, calcul)  et des compétences de vie courante adéquates dans différents domaines (économie, santé, social, politique, culture) pour mieux participer individuellement ou collectivement au développement de leur localité. Les groupes cibles de LIFE concernent les jeunes et adultes et prioritairement les femmes et les jeunes filles.

Pour atteindre le but visé, LIFE s’intègre au processus de conception, de planification et de mise en œuvre des programmes d’alphabétisation en cours dans le pays, ceci à travers les objectifs d’appui stratégique suivants :

· Renforcer l’engagement national et international en faveur de l’alphabétisation (dans le pays), par le biais du plaidoyer et de la communication ;

· Soutenir l’articulation des politiques pour une alphabétisation durable au sein des programmes sectoriels et nationaux de développement ;

· Renforcer les capacités nationales en matière de conception, de gestion et de conduite des programmes (d’alphabétisation);

· Contribuer aux initiatives et aux pratiques novatrices dans le pays en fournissant de nouvelles pratiques d’alphabétisation (ou en optimisant les pratiques existantes).

La mise en œuvre de LIFE au Mali, de 2006 à 2009, a abouti à des actions concrètes, notamment : 

 Au niveau central
· Le plaidoyer pour l’alphabétisation/ENF, notamment par l’intervention de  la société civile malienne et ONG internationale lors des assises de la Conférence régionale africaine sur l’alphabétisation et qui a été suivi, lors de la commémoration du 8 septembre 2007, Journée internationale de l’alphabétisation, par une marche de soutien pour une révision du budget de l’éducation nationale alloué au sous secteur de l’éducation non formelle de moins 1% (0, 21) à 3% ;

· La communication et le plaidoyer sur LIFE lors de la tenue conjointe, par le CNR-ENF, du Séminaire bilan/ programmation ENF et du Forum sur le partenariat autour de l’ ENF (2007), laquelle rencontre regroupait environ 350 participants  représentant les acteurs de l’AENF.  
Au niveau régional et local :

· Le plaidoyer en  faveur de l’alphabétisation/ ENF dans les communes couvertes (AE San) ;

· La restitution des résultats du séminaire combiné Bilan/programmation et cadre partenarial et  médiatisation de l’ouverture des centres d‘alphabétisation compétences de vie courante (AE Koutiala) ;

· L’organisation des journées de restitution, au niveau régional, des résultats du séminaire combiné Bilan/programmation et cadre partenarial  , organisation de la semaine mondiale en faveur de l’alphabétisation/ENF et lancement d’actions de plaidoyers à l’intention des collectivités territoriales, des élus locaux et des PTF évoluant au niveau de la région (AE Sikasso) ;

· Le plaidoyer/lobbying au niveau communal, auprès d’élus locaux et leaders communautaires et des services techniques pour réviser les plans de développement économique en vue de prendre en compte l’alphabétisation et la post-alphabétisation d’une part et le suivi et l’évaluation des programmes et activités d’autre part (Mopti et Douentza).
2.6.6. Sous-commission ENF (cadre partenarial)

La sous-commission ENF a été mise en place en 2002 dans le cadre du partenariat pour la mise en œuvre du Programme d’Investissement Sectoriel de l’Education (PISE). Elle regroupe les représentants des services techniques centraux en charge de l’ENF (DNEB, CNR-ENF, ILAB), les représentants de la société civile et les partenaires techniques et financiers (PTF). La sous-commission permet d’informer les partenaires et de discuter des problèmes du sous-secteur.

La sous-commission a pour rôle d’appuyer le sous-secteur au plan technique et de la mobilisation de ressources financières, en vue de relever les défis majeurs de l’ENF. Un rôle de chef de fil tournant est confié aux PTF.

De sa mise en place à ce jour, la sous commission a eu à mener un certain nombre  d’activités qui sont, entre autres :
· la soumission de deux requêtes de financement à l’UNESCO, l’une pour une étude d’analyse des besoins en alphabétisation; l’autre, pour une rencontre visant à mobiliser les partenaires pour le financement des activités de l’ENF ;

· la coordination de la réalisation de l’étude « Analyse de l’alphabétisation au Mali »;

· l’élaboration des indicateurs pour mesurer les droits des enfants en éducation ( enfants handicapés) ;

· la préparation de l’atelier sur l’environnement lettré ;

· l’appui à l’élaboration du document de politique de l’ENF ;

· la coordination de l’élaboration du document du Programme Vigoureux d’Alphabétisation et de promotion des langues nationales ;

· la coordination de l’étude sur les apprentissages en alphabétisation ;
· l’analyse comparative des curricula de l’enseignement fondamental, de l’enseignement technique et professionnel et de l’éducation non formelle (CAF, CED, CAFé) ;

· la préparation de la participation.du Mali à la prochaine biennale de l’Association pour le Développement de l’Education en Afrique (ADEA). 
III.  les acquis
3.1. L’amélioration de l’accès : 

Cette amélioration s’est traduite par les activités suivantes :

3.1.1. Généralisation des CED : 

       De 1994 à 2001, la stratégie des CED a été expérimentée dans 202 centres, avec l’accompagnement de Plan International, de l’ACODEP et de Utah Alliance.
     Sa généralisation est intervenue à partir de 2002 sur l’ensemble du territoire national dans le cadre du PRODEC avec l’ouverture de 866 CED. Ces centres ont été fréquentés par 29 832 apprenants dont 22 925 avec succès (46,78% de filles).

     De 1994 à 1998, environ 927 jeunes ont reçu une formation pré professionnelle (cohorte de l’expérimentation) et des kits pour s’installer. 
De 2002 à 2005, 523 jeunes ont reçu leur formation et 8 850 étaient en attente de formation.
A la date de décembre 2009 les données sur la généralisation de la stratégie, présentaient 1 302 CED fréquentés par 31 747 jeunes dont 49 % de filles.
Pour la même année (2009), la situation fournie  par la Direction Nationale de la Formation Professionnelle  (DNFP) en matière de formation qualifiante (formation modulaire) donne un effectif de 2 864 jeunes formés dont 44,46% de filles. La configuration des jeunes concernés est la suivante :
· Effectifs déscolarisés du premier et du second cycle de l’Enseignement Fondamental formés : 5 918 jeunes;
· Effectifs des sortants CED formés : 889 jeunes soit 40% de l’effectif total.
Les filières dans lesquelles les jeunes ont suivi les formations concernent l’artisanat (11 filières), les bâtiments et travaux publics (3 filières), le monde rural (14 filières) l’électronique (4 filières) et autres (3 filières). La formation a été assurée par 82 structures de formation.
3.1.2. Le programme ENF de Missabougou : Un projet innovant et performant 

Dans le cadre de la Coopération Luxembourgeoise, après la mise en œuvre avec succès du projet expérimental d’alphabétisation et de promotion des femmes de LASSA, le CNRENF initie un programme ENF à Missabougou en janvier 2001.

Ce programme est un programme intégré de développement avec comme porte d’entrée l’alphabétisation pour la réduction du processus de paupérisation et de marginalisation des couches vulnérables (femmes et jeunes). Il utilise l’approche participative,  multisectorielle et intersectorielle à travers les  activités  suivantes : 

· l’alphabétisation des femmes et des jeunes ;
· la création et le fonctionnement d’un centre de formation professionnelle pour les jeunes ; 

· la mise en place d’une coopérative multifonctionnelle pour les femmes ;
· la création et le fonctionnement d’un jardin d’enfants ;
· la rénovation et l’équipement d’un  centre de santé  communautaire ;
· l’amélioration du système de drainage des eaux de pluies ; 

· l’équipement et la formation du GIE d’assainissement ; 

· la mise en place d’un système d’épargne et de crédit pour les femmes et d’un fonds d’insertion sociale pour les jeunes.

Cette expérience mérite une extension à d’autres zones géographiques et linguistiques du pays eu égard à la qualité des résultats enregistrés. D’octobre 2001 au 15 août 2007, il y a eu 897 inscrits (319 femmes, 314 jeunes filles et 264 jeunes hommes) sur lesquels 609 (dont 191 femmes, 188 jeunes filles et 230 jeunes hommes) ont été déclarés alphabétisés.  

Deux cent trente (230) néo-alphabètes (jeunes filles et garçons) ont reçu une formation professionnelle dans les quatorze (14) filières suivantes : mécanique auto, carrosserie auto, menuiserie métallique, menuiserie bois, coupe couture, teinture, coiffure, maçonnerie, électricité bâtiment, plomberie sanitaire, froid climatisation, électronique, animation de centre d’alphabétisation, transformation agro alimentaire. 

Au titre des résultats atteints pour la même période, retenons que : 

· sur les 227 membres de la coopérative des femmes, 216 ont bénéficié du crédit et s’en tirent assez bien, 

· 2 Groupements d’Intérêt Economique (GIE) en 2006 et 12 autres en 2007 bénéficient de l’appui du programme à travers le fonds d’insertion

· le jardin d’enfants (147 enfants) est fonctionnel pour le bonheur des femmes du quartier, mais surtout pour celles de la coopérative, 

· 20 néo alphabètes ont bénéficié du petit équipement d’assistance…

Il est important de mettre en exergue les aspects innovateurs du programme qui sont entre autres :
· la formation professionnalisante en langue nationale des jeunes sans qualification de base ;

· l’accompagnement pour l’insertion socio-économique des  alphabétisés
 ( organisation et supervision des fonds d’insertion par la communauté, la commune et la société civile) ;

· l’existence de programme de formation dans les 14 filières de formation retenues ;

· la résolution de certains problèmes de la communauté dans le domaine de l’éducation de base, de la santé et de l’environnement ;

· la certification des néo-alphabètes ;

· la formalisation d’un cadre de concertation périodique entre la communauté, les structures du Ministère de l’Education Nationale, les autorités communales et les ONG.

  La mise en œuvre de ce programme montre à suffisance que :

· dans un temps relativement court et avec un coût réduit, il est possible d’apporter une formation qualifiante à des jeunes analphabètes leur permettant de s’insérer dans le tissu économique et social ;

· les populations marginalisées peuvent être organisées et formées à travers des programmes spécifiques d’intégration sociale ;

· les langues nationales sont des supports fiables pour la formation professionnelle et l’éducation de base des populations ;

· de tels programmes peuvent favoriser une prise de conscience plus accrue de la communauté pour la résolution de ses problèmes de développement.

3.1.3. La mise en œuvre des Centres d’Education pour l’Intégration (CEI)
Avec l’avènement de la démocratie, le Burkina Faso et le Mali ont enregistré des avancées significatives en matière de développement socioéconomique. Cependant, ces avancées méritent d’être consolidées, tant les obstacles existent encore ça et là et qui ont pour noms : la marginalisation des populations des zones frontalières, l’inexistence de stratégies de mise en commun des ressources disponibles, la non prise en compte dans les programmes éducatifs de certains éléments fondamentaux de la vie : culture de la paix, intégration, citoyenneté qui occasionnent parfois des situations conflictuelles aux zones frontalières. A tous ces handicaps, il faut ajouter les faibles taux de scolarisation et surtout d’alphabétisation qui sont de 30% par pays pour des objectifs fixés à 60% en 2 015.

Face à cet état de fait, les autorités maliennes et burkinabé, dans un contexte global d’intégration entamé à travers l’UEMOA et la CEDEAO, entendent placer leurs efforts sur le développement de l’Education Non Formelle comme levier de développement harmonieux et participatif de deux (2) communautés frontalières unies par les mêmes langues (Bwamu, Dioula…) et la même culture. Les deux pays ont décidé de créer des Centres d’Education pour l’Intégration (CEI) à Bénéna (Mali) et Madouba (Burkina).

· Objectif général des CEI :
Promouvoir le développement communautaire intégré sous régional au profit des populations vivant au niveau des frontières, « points de suture et non de rupture », comme le disait le Président Alpha Oumar KONARE. 
· Objectifs spécifiques des CEI :

· Offrir de 2008 à 2014  l’accès à une éducation de base non formelle de qualité à 200 enfants de 9 ans et plus et 500 adultes dont 300 femmes des villages de Bénéna et de Madouba ;

· Promouvoir des activités de développement ainsi que des AGR  à Bénéna et Madouba ;

· Préparer les sortants des CEI de Bénéna et de Madouba à l’entreprenariat ;

· Promouvoir l’inforoute comme moyen d’apprentissage dans les CEI de Bénéna et de Madouba.

     Résultats atteints :  

A ce jour, Maliens et Burkinabe ont conçu ensemble les curricula des 1ère, 2e , 3e  et 4e Années. Les infrastructures sont construites par le même partenaire UNICEF et les cours ont démarré dans les deux centres (Bénéna et Madouba).

3.1.4. Le Projet  EDUCATION IV FAD : 

Ce projet, s’inscrivant dans le cadre de la Coopératon Mali /BAD,  vise à : 

· améliorer l’accès et la qualité de l’enseignement fondamental ; 

· améliorer la scolarisation des filles et l’alphabétisation des femmes ;

· développer la formation professionnelle. 

       Par rapport à la composante alphabétisation, le projet a pour objectif d’alphabétiser 50 000 adultes dont 60% de femmes.  

Démarré en 2008 et pour sa première campagne, le volet alphabétisation a couvert 213 communes dans les régions de Kayes, Sikasso et Mopti avec 519 CAF et 16 663 auditeurs dont 11 248 femmes (67, 50%). La mise en œuvre du volet a été assurée par 27 ONG dans le cadre de la stratégie du faire-faire. Cette stratégie implique les Collectivités territoriales (communes), les communautés à la base (villages) et les structures centrales et déconcentrées de l’éducation concernées ( CNR-ENF, AE, CAP).

3.1.5. Le Programme Vigoureux d’Alphabétisation :  
La mise en œuvre du Programme Vigoureux d’Alphabétisation (PVA) selon la stratégie du faire – faire dans le cadre de la collaboration Etat/gouvernement, collectivités territoriales et opérateurs prestataires en alphabétisation est une réalité. Le PVA de l’avis des uns et des autres a contribué à la relance de l’alphabétisation au Mali. A titre d’exemple, au niveau des cinq Académies d’Enseignement enquêtées,  les inscriptions aux cours d’alphabétisation ont atteint environ  12 432 auditeurs dont 75 à 92% de femmes et de jeunes filles. En l’occurrence, l’AE de la Rive gauche de Bamako indique un taux d’augmentation des effectifs de 30% entre 2008 et 2009. Par ailleurs, l’AE de Koutiala mentionne 100% de taux d’achèvement des auditeurs et auditrices inscrits. En outre, le document de travail de la sous-composante de l’éducation non formelle du PISE III donne les chiffres suivants conformément au rapport de rentrée 2006- 2009 :
· CAF : nombre total : 2 420 ; 3 397 animateurs dont 1 145 femmes ;  61 056 auditeurs inscrits  dont 32 495 femmes ; 52 687 néo alphabètes produits dont 12 155 femmes ;

· CED : nombre total : 1 302 ; 1 363 éducateurs dont 322 femmes ;  31 747 apprenants inscrits  dont 15 562 filles ; 52 687 néo alphabètes produits dont 12 155 femmes ;

· CAFé : nombre total : 4 ; 281 filles inscrites ; 17 formateurs /trices.

3.2. L’amélioration de la qualité : 
3.2.1. La rénovation et l’élaboration de curricula et de matériels didactiques.  

      L’amélioration de la qualité de l’ENF s’est traduite par la rénovation et l’élaboration de curricula et de matériels didactiques.  

Suite à une évaluation des livrets d’alphabétisation élaborés et du curriculum des CED par l’ex DNAFLA, et  après identification avec les acteurs  des compétences à intégrer à l’alphabétisation, le CNR-ENF s’est engagé dans une dynamique de rénovation des programmes éducatifs des structures de l’ENF.  Cette rénovation s’inscrit dans le cadre de l’option  du Mali d’incliner l’ensemble des offres éducatives de bases en compétences selon l’approche curriculaire.
        A ce jour, le CAF, le CED et le CAFé sont dotés respectivement d’un curriculum basé sur les compétences de vie (CVC). Chacun de ces curricula est structuré autour de trois ordres de compétences : compétences disciplinaires, compétences transversales et compétences de vie courantes.   Les domaines de compétences sont choisis en fonction des besoins et profils de sortie des  apprenants de chacune  des structures de l’ENF.    
3.2.2. L’aménagement linguistique
La Réforme de l’Enseignement de 1962 avait recommandé l’étude et l’instrumentation des langues nationales en vue de les utiliser comme  médiums d’alphabétisation. C’est ainsi que la recherche sur les langues nationales a démarré. 
En 1963, s’est tenu à Bamako un premier atelier consacré à l’élaboration des alphabets des langues nationales bamanan, fulfulde, songhoy et tamasheq.

Depuis cette date, le Mali a déployé des efforts importants pour promouvoir les langues nationales, notamment dans le cadre de l’aménagement de l’écrit, de l’utilisation et du statut.
3.2.2.1. Au titre de l’aménagement du statut des langues nationales :

·    La Constitution de 1992 consacre, dans son article 25,  le principe de la promotion 
     et de l’officialisation des langues nationales ;

·    Les décrets N° 85/ P-RM du 26 mai 1967 et  N° 159/P-RM du 19 juillet 1982 et la  Loi N°049 du 23 août 1996 confèrent successivement le statut de langue nationale à treize (13) langues du pays à savoir : le bamanankan, le fulfulde, le songhoy, le tamasheq, le soninke, le Bozo, le siyènara, le dùgù-sù, le mamara, le bomu, le xaasongaxanxanvo, le malinké et le maure ;

·    La Loi N°99-046 du 28 décembre 1999 portant Loi d’Orientation sur l’Education  

    qui donne le statut de langue d’enseignement aux langues nationales dans le
    cadre  d’un bilinguisme fonctionnel avec le français ;

·   La délimitation des aires linguistiques communales en vue d’établir l’atlas
    linguistique du Mali. 

3.2.2.2. Au titre de l’aménagement du corpus des langues nationales :

En lexicographie : 
·   Toutes les langues instrumentées disposent  d’un lexique de base et d’un lexique spécialisé bilingue (langue nationale/français) sauf le bozo et le malinké ; deux langues seulement sont dotées d’un dictionnaire monolingue (bambara et peul) ;

·   Toutes les langues disposent de lexiques spécialisés en histoire, en géographie, en sciences naturelles, en mathématiques, en physique et en chimie  sauf le malinké ;
·   plusieurs textes, documents officiels et ouvrages scientifiques et technologiques

sont traduits dans les langues nationales.

En didactique : 

Douze (12) langues disposent d’un syllabaire et d’un livret de calcul ; sur ces langues seuls le soninké, le mamara et le bobo ne sont pas encore dotés de guide orthographique. Sauf le malinké, toutes les langues disposent de grammaire de référence.  : le bambara, le bobo, le bozo, le peul, le miniyanka, le sarakolé, le songhoï, le sénoufo, le tamasheq et le Khassonké.
En sociolinguistique :

 Sont réalisées la description systématique de trois langues (Songhoy, Tamasheq et Soninké), la description sommaire de quatre langues (Senoufo, Mamara, Bobo et Bozo) et une étude sur la dynamique des langues au Mali.

Aussi, ces efforts d’aménagement du statut et du corpus des langues nationales ont trouvé leur application dans les domaines : 

· De l’éducation formelle (pédagogie convergente, nouveau curriculum de l’enseignement fondamental) ;

· De l’éducation non formelle (alphabétisation et post-alphabétisation), Centre d’Education pour le Développement, Centre d’Apprentissage Féminin, Centre d’Education pour l’Intégration) ;

· Des médias et de la communication (presse écrite) ; 

· De la traduction et de la transcription les langues nationales (tradition orale, textes officiels etc.). 

Cette utilisation des langues nationales écrites a abouti à des acquis certains mais, a également connu des limites dans le cadre du développent économique, social, politique et culturel, surtout au niveau des collectivités territoriales et des communautés à la base.
3.3. Gestion/financement : 
3.3.1. Investissement public en éducation non formelle

Cet investissement dans le cadre du budget de l’Education Nationale, 2001 -2002, a concerné plusieurs domaines, notamment la formation, l’élaboration, la production et la diffusion de manuels et guides, le recrutement d’éducateurs, le suivi, l’organisation de séminaires, d’ateliers, etc. 

L’investissement du Budget de l’Education Nationale dans l’Education Non Formelle pour la période 2001-2002 ‘PISEI  s’est élevé  à la somme de 544 357 000 FCFA

Il convient d’ajouter à ces données celles relatives aux investissements publics dans des programmes et projets ; trois exemples sont cités pour illustration ; il s’agit: 

· Des budgets de la composante alphabétisation du Programme National de Vulgarisation Agricole (PNVA) respectivement de 535 110 000 de FCFA pour la période 1996 – 1997 et de  1 912 240 000 en 1999 ; 

· Des budgets du Programme de Gestion des Ressources Naturelles (PGRN) investis dans l’alphabétisation des adultes qui ont atteint 3 638 886 000 FCFA en 1998 ;
· Du budget du Programme de l’Appui aux Collectivités Décentralisées pour le Développement Participatif (ACODEP) investi dans l’éducation des adultes entre 1993 et 1997 pour la somme de 3.582.573.000 FCFA (source)
3.3.2. Investissement en éducation non formelle au niveau de la société civile 

           En ce qui concerne les ONGs et Associations,  leur contribution dans le sous-secteur a été véritablement accentuée avec l’avènement de la démocratie qui a favorisé une plus grande participation de la société civile malienne à la vie publique.

      Aujourd’hui, nous pouvons noter le CCA-ONG (Conseil de Concertation et d’Appui aux Organisations Non Gouvernementales au Mali), le SECO-ONG (Secrétariat de Coordination des Organisations Non Gouvernementales au Mali), La CAFO (Coordination des Associations et ONG Féminines Mali), des Groupes Thématiques (Groupe Pivot Education de Base, Groupe Pivot PME-PMI, Groupe Pivot Santé Population, Yeelen Bulon, le N’Ko…) qui sont des collectifs regroupant les ONGs Nationales et Internationales intervenant sur le terrain.

Les domaines d’intervention des ONGs au Mali sont multiples et variés. Citons entre autres l’élevage, l’agriculture, l’éducation (formelle, non formelle et informelle), la santé, l’environnement, les activités génératrices de revenus, etc. A des degrés différents toutes les communautés maliennes bénéficient directement ou indirectement des activités des ONGs dans les domaines cités. 

Les données qui suivent sur l’investissement de la société civile concernent treize ONGs retenues dans le cadre de la rédaction du rapport national pour la CONFINTEA VI, 2002. De 1997 à 2003 les ONGs ont investi : 

· dans la démocratie/paix et citoyenneté critique 740.338.060 F CFA pour 51.569 bénéficiaires ;

· dans l’alphabétisation des adultes 1.088.684.230 F CFA; 

· dans le domaine de la santé 1.032.053.905 F CFA ;

· dans le domaine des activités génératrices de revenu des femmes 567.224.205 F CFA  pour 7 900 bénéficiaires ;

· en agriculture/élevage 990.000.000 F CFA;

· dans les activités à l’endroit des personnes âgées/handicapées/migrantes/détenues 150.612.250 F CFA pour 5 929 bénéficiaires.
Ainsi, l’investissement total en alphabétisation des adultes de 1997 à 2003, des ONGs enquêtées s’élève à 9.467.776.670 F CFA (source rapport CONFINTEA VI, 2002). 
3.3.3. L’Inscription d’une ligne budgétaire pour l’ENF dans le PISE III 
(2010-2012) : 
Dans le cadre de la troisième phase du Programme d’Investissement du Secteur de l’Education (PISE III) couvrant la période 2010-2012, le Gouvernement du Mali s’est engagé à poursuivre la  mise en œuvre de sa politique de développement du système éducatif conformément au Cadre Stratégique pour la Croissance et la Réduction de la Pauvreté (CSCRP), au Programme de Développement Economique et Social (PDES), au Programme Décennal de Développement de l’Education (PRODEC) en vue de l’atteinte de l’Education Pour Tous (EPT) et des Objectifs de Développement du Millénaire (OMD).

L'objectif global du PISE III est d'améliorer la qualité et l'efficacité du système éducatif au Mali en prenant en compte les expériences du passé (PISE I et II), les recommandations du Forum National sur l'Education tenu en  2008, les recommandations des diverses études réalisées courant 2009, entrant dans la préparation du PISE III, le Rapport d’Etat du Système Educatif National (RESEN) 2009. 

Au titre de l’éducation non formelle, il s’agira, entre autres de :
· Alphabétiser et former  les enfants non scolarisés, déscolarisés et les adultes analphabètes ; 

· Promouvoir les langues nationales en vue  de leur intégration  dans le système éducatif dans le cadre de la réalisation d’un réel bilinguisme de complémentarité ;
· Renforcer la qualité de l’éducation en s’appuyant sur les acquis de la langue maternelle ;

· Développer un environnement lettré en langues nationales en vue de rendre les apprentissages plus faciles et plus efficaces ;
3.3.4. La restructuration en cours du sous-secteur de l’ENF :
Le Gouvernement à partir de l’année de 2000, a mis en place un programme  décennal de l’Education qui a abouti à une véritable refondation du système éducatif.

Une des dispositions du programme décennal, porte sur les réformes institutionnelles suivantes qui sont en cours :
· La création d’une Direction Nationale de l’Education Non Formelle et des Langues Nationales ;

· La création du Centre National des Ressources de l’Education Non Formelle ;

· La création de l’Académie Malienne des Langues.
IV. Les Difficultés 

4.1.  Au plan de l’accès : elles ont pour noms, entre autres : 
· Le niveau encore faible de l’offre éducative non formelle ; 

· des disparités d’accès à l’ENF, parfois accentuées entre régions et entre zones urbaines et rurales (la majeure partie des CAF est concentrée dans les régions de Koulikoro, Ségou, Sikasso, Kayes et Mopti) ;
· le niveau très faible de participation financière et matérielle des populations à la construction, l’entretien de centre, la prise en charge de l’animateur et l’achat du matériel didactique dû à leurs faibles revenus.
4.2.  Au plan de la qualité : les difficultés essentielles sont les suivantes :

· la non prise en compte des Technologies de l’Information et de la Communication dans l’alphabétisation ; 

· la non prise en compte du bilinguisme fonctionnel dans les programmes d’alphabétisation ;
· l’insuffisance qualitative et quantitative du matériel didactique en langues nationales ;
· le faible niveau de développement de l’environnement lettré ;
· le faible niveau de recherche-action sur la valorisation des langues nationales ;
· l’insuffisance des actions de renforcement des capacités des ressources humaines en matière de conception, de pédagogie, de pilotage et de suivi/évaluation des actions d’ENF ;
· l’insuffisance d’offre de formation qualifiante aux candidats à l’ENF ;
· les difficultés d’insertion des jeunes sortants des structures ENF ;
· la non utilisation des outils de contrôle de qualité par les acteurs de l’alphabétisation.
4.3. Au plan de la gestion : elle est menée par plusieurs acteurs et partenaires sur le terrain ; cela crée de sérieux problèmes de gestion dont : 
· l’insuffisance de coordination et de concertation entre les différents intervenants ;

· l’absence de textes réglementaires régissant les structures de l’ENF ;

· l’absence de données fiables sur l’ENF due aux limites du système de collecte et de gestion de l’information ;

· l’absence de visibilité sur les actions des Organisations de la société civile, sur leur financement et leurs résultats ;

· les limites notées dans la communication sur l’ENF en termes d’impact sur sa visibilité, sa crédibilité et son soutien politique et financier ;

· la faible capacité des Collectivités Territoriales à mettre en œuvre les actions d’Education Non Formelle ;

· la faible lisibilité des missions, rôles et responsabilités des structures en charge de l’ENF au niveau de la décentralisation et de la déconcentration ;

· l’absence de statut juridique pour les alphabétiseurs et éducateurs ;

· l’absence de base juridique à l’accréditation des connaissances et compétences acquises ;

· la faible fonctionnalité des comités d’alphabétisation et des comités de gestion CED ;

· la faible contribution du budget de l’Education dans le financement de l’éducation non formelle ;

· la non maîtrise par le département des informations relatives à certains fonds d’investissement public alloués à l’ENF en dehors du budget de l’éducation.

V. Défis et perspectives :
5.1.  Défis : 

Les défis se résument à :
· l’intensification et la diversification des actions d’alphabétisation, à l’intention d’environ cinq millions d’analphabètes ;

· la correction des disparités entre régions, sexes et entre zones rurales et urbaines ;

· le renforcement des capacités (financières, techniques et de gestion) des collectivités territoriales ;

· la mise en place d’un mécanisme de financement approprié de l’ENF ;

· la mise en place d’un système performant de collecte des données ;

· le développement de l’environnement lettré ;

· la mise en œuvre du bilinguisme fonctionnel dans les programmes d’alphabétisation ; 
· la  mise à disposition de ressources humaines qualifiées ;

· le renforcement des capacités des ressources humaines existantes en matière de conception et de pilotage des actions d’alphabétisation ;

· le renforcement de l’instrumentation des langues nationales ;

· la généralisation de la formation qualifiante des sortants des structures d’éducation non formelle ;

· l’accréditation des acquisitions en ENF.

  5.2. Perspectives 

Les perspectives se dégagent à travers :

· La mise en œuvre effective dans toutes ses composantes du Programme Vigoureux d’Alphabétisation qui se propose d’alphabétiser 500 000 personnes par an dont 60% de femmes d’ici 2015 ;
· La mise en œuvre du PISE III : L’objectif est de contribuer à améliorer la participation des populations au processus de développement socio-économique du pays tout en favorisant  l’exercice par toutes et tous du droit fondamental et prioritaire à l’éducation.
· La mise en œuvre d’une campagne d’alphabétisation à l’endroit de tous les Enseignants et les cadres des différents Départements ministériels ;
CONCLUSION 
De l’indépendance à nos jours  beaucoup d’efforts ont été consentis par l’Etat,  et ses partenaires pour le développement de l’alphabétisation et de l’ENF.
Cependant,  beaucoup reste à faire  pour permettre au Mali  d’être  aux rendez-vous de la DNUA en 2012, de l’EPT et des OMD en 2015,, si l’on sait qu’aujourd’hui le taux d’alphabétisation est encore de 29,6%, et qu’ environ 5 millions de maliens sont encore analphabètes.
Toutefois, l’on est en droit d’espérer car le pays bénéficie d’un certain nombre d’atouts surtout d’opportunités importantes  favorables au développement de l’alphabétisation et de l’éducation non formelle..   
Au nombre des atouts, on peut citer, entre autres :

  Au  plan politique 
· la volonté politique du Gouvernement manifestée à travers le discours du Président de la République Amadou Toumani TOURE lors de la Conférence Régionale africaine sur l’alphabétisation (septembre 2007) ; 

· la loi d’Orientation sur l’Education ;

· la lettre de cadrage du Président de la République qui considère l’ENF comme une des priorités de l’action gouvernementale ;

· les résolutions du Conseil Economique Social et Culturel prouvant que l’ENF est un facteur incontournable pour la Décentralisation ;

· les Actes du 1er Forum sur l’Education Non Formelle au Mali qui interpellent les acteurs pour améliorer la qualité des services éducatifs non formels (mise en place d’un fonds, organisation de la société civile, formation des ressources humaines) ;

· l’existence d’un document de  Politique Nationale d’Education Non Formelle, adopté  par le Conseil des Ministres en 2007 ;

· la tenue du Forum National sur l’Education les 30 et 31 octobre – 1er et 2 novembre 2008) qui a mis un accent particulier sur la nécessité de mettre en œuvre  le Programme Vigoureux d’Alphabétisation et de Promotion des Langues Nationales  et d’autres recommandations relatives au sous secteur ENF ;

Au plan technique et social

· l’expérience acquise par le Mali dans la conduite des actions d’alphabétisation ;

· la participation  massive des organisations de la société civile, des collectivités territoriales et des communautés à la base aux actions d’alphabétisation ;

· l’existence de nouvelles structures telles que les Centres d’Education pour le Développement (CED), les Centres d’Apprentissage Féminins (CAFé), les Centres de Formation Professionnelle destinés aux néo-alphabètes en milieu périurbain ;

· l’existence d’un cadre normatif de l’alphabétisation et de l’ENF à travers les nouveaux curricula basés sur les compétences de vie courante et les supports didactiques assortis.
Comme opportunités, l’on peut se réjouir de :

Au plan social : 

· le rôle de plus en plus accru des néo alphabètes dans la vie active (exemples : commercialisation, gestion des pharmacies villageoises, auxiliaires de la santé, sortants des CED exerçant des fonctions de maires et conseillers communaux) ;

· l’approche participative dans le traitement de la question de l’ENF (fora, élaboration de la politique et du Programme Vigoureux d’Alphabétisation ;

· l’existence d’un vivier important de jeunes maîtrisant les règles d’orthographe des langues nationales : près de 2 000 formateurs potentiels.

Au plan technique :

· les nombreuses interventions en cours ou envisagées (projet BAD, projet PHARE de l’USAID, programmes des ONG) ;
· l’accès aux bonnes pratiques d’ENF dans la région.
Au Plan financier :

· La prise en compte de l’ENF dans le PISE III ;

· Le projet de mise en place d’un mécanisme de financement de l’ENF ;

· L’engagement pris par le Gouvernement de revoir à la hausse le budget de l’ENF ;

· Promesses de l’Initiative de Mise en Œuvre Accélérée (IMOA ou Fast Track).
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